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	A.
	État partie : Japon

	B.
	Nom de l’élément : L’Ojiya-chijimi, Echigo-jofu : techniques de fabrication du tissu de ramie dans la région d’Uonuma, de la préfecture de Niigata

	C.
	Communauté(s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné(s) :

Association pour la conservation des techniques Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé :

La région d’Uonuma de la préfecture de Niigata (anciennement Echigo), située au nord-ouest de la principale île japonaise Honshu, est connue depuis l’antiquité pour la production de textiles fabriqués à partir de la ramie (Boehmeria nivea). Le tissu de ramie (jofu) de grande qualité, tissé avec des fils très fins issus des fibres des queues des plantes de ramie, est extrêmement léger et était utilisé pour confectionner des vêtements simples portés pendant l’été chaud et humide au Japon. Au cours de la période Edo (de 1603 à 1867), les rouleaux de jofu provenant d’Echigo ont également été utilisés pour verser l’impôt et le tribut au shogunat des Tokugawa. Dans la dernière moitié du xviie siècle, les techniques de fabrication de jofu fin et léger ont atteint des niveaux de développement encore plus importants grâce à la technique de tissage qui utilise un fil de trame très tordu afin de créer une surface magnifique plissée ou crêpée appelée chijimi. Les techniques de fabrication de ces textiles étaient transmises de génération en génération et sont devenues officiellement connues sous le nom de Ojiya-chijimi et Echigo-jofu.

La technique traditionnelle de tissage « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » a été classée « bien important du patrimoine culturel immatériel » du Japon en 1955, et l’Association pour la conservation des techniques Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu a été reconnue comme groupe dépositaire. La technique classée est transmise par l’association, qui compte actuellement 69 membres. 


	1.
	Identification de l’élément

	1.a.
	Nom de l’élément : L’Ojiya-chijimi, Echigo-jofu : techniques de fabrication du tissu de ramie dans la région d’Uonuma, de la préfecture de Niigata  

	1.b.
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :

-

	1.c.
	Identification de la ou des communauté(s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné(s) et de leur localisation :

Association pour la conservation des techniques Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu (ci-après « le groupe dépositaire »)

	1.d.
	Situation géographique et étendue de l’élément :

Le secrétariat du groupe dépositaire se situe à l’adresse suivante :

Shiozawa Textile Industry Association, 107-1, Mokuraiden,  Minami-Uonuma city, Niigata Prefecture, 949-6435, JAPAN
Les membres du groupe vivent principalement dans la région d’Uonuma de la préfecture de Niigata (préfecture du sud-ouest de Niigata)

	1.e.
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :

(e) artisanat traditionnel

	2.
	Description de l’élément (cf. critère  R.1) :

	
	Les matériaux et techniques utilisés pour la fabrication de textiles de ramie légers et de grande qualité connus sous le nom de Ojiya-chijimi et Echigo-jofu ont été élaborés dans des conditions climatiques spécifiques et transmis de génération en génération tout au long de l’histoire de la communauté. Après la Seconde guerre mondiale, sous l’influence d’une société en rapide mutation, cette technique a connu un déclin. Cependant, forts d’une détermination sans faille à protéger leur propre patrimoine culturel, les habitants travaillant dans le domaine du textile et du tissage ont uni leurs forces et rebâti les fondements pour la conservation et la transmission de ce patrimoine culturel immatériel. Celui-ci est enraciné au sein de la communauté en tant qu’identité culturelle. 

En 1955, les techniques « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » ont été classées comme bien important du patrimoine culturel immatériel, et l’« Association pour la conservation des techniques « Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu, » créée par la communauté, a été reconnue comme le groupe dépositaire de ces techniques. Cette association considère les techniques « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » comme son propre patrimoine culturel et s’efforce de les préserver et les perpétuer.

Les techniques Ojiya-chijimi et Echigo-jofu ont une longue histoire. Le tissage de la ramie a commencé dans l’antiquité dans la région d’Uonuma de la préfecture de Niigata, et les dernières traces remontent probablement au huitième siècle. Au dix-septième siècle, cette technique était dédiée au shogunat des Tokugawa. Adaptés à la chaleur et à l’humidité des étés japonais, les vêtements confectionnés avec le tissu de ramie ont été, pendant des siècles, les habits préférés de nombreux habitants issus des différentes catégories de la population. Par conséquent, la fabrication continue de ces textiles est une fierté culturelle pour les habitants de la communauté, et les techniques de confection ont été transmises de génération en génération jusqu’à aujourd’hui. La zone de production est marquée par des chutes de neige très importantes et se retrouve isolée par la neige pendant la moitié de l’année. Par conséquent, sa technique de fabrication fait un bon usage de sa nature et de son climat typiques. La méthode yukizarashi est bien connue comme la composante essentielle du procédé de fabrication, au cours duquel le textile tissé est étendu sur la neige et blanchi par l’ozone libéré lors de l’évaporation de la neige.

Les motifs traditionnels ikat (kasuri) sont faits à partir de fils qui ont été séchés avant d’être teints. Ils présentent différentes couleurs suivant des formes géométriques ou abstraites de plantes, ou une combinaison des deux. De nos jours, ces motifs traditionnels sont toujours utilisés par les habitants, qui les modernisent. 

Par conséquent, la communauté a hérité de la technique traditionnelle de fabrication « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » et a renouvelé en permanence ce patrimoine culturel immatériel à l’aide cette technique spécifique.

La fabrication complexe de ces textiles, le travail avec des outils traditionnels et l’utilisation particulière de la neige sont, dans le cas présent, des critères nécessaires pour le classement comme patrimoine culturel immatériel important. Il va sans dire que les membres de cette association doivent pleinement comprendre le sens de leur patrimoine culturel immatériel, travailler ensemble et respecter les compétences de chacun. Déterminés à transmettre à la prochaine génération ce qu’ils ont hérité de leurs ancêtres, ils s’efforcent de diffuser largement leur savoir et organisent un atelier pour le perpétuer. La communauté a recréé en permanence un sens d’identité et de continuité par le biais de la conservation et de la transmission de ce bien important du patrimoine culturel immatériel.

La fabrication « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » est un procédé complexe et minutieux. Il doit satisfaire des conditions spécifiques pour bénéficier d’un classement en tant que bien  important du patrimoine culturel immatériel. Ces conditions ont été remplies et transmises par l’association et ses membres jusqu’à aujourd’hui.

Conditions de classement
TEUMI (Fil de ramie tordu à la main)
Les fibres de ramie sont séparées avec l’ongle et coupées en fils très fins. Manipulées et humidifiées avec les mains et les bouches des filateurs, les extrémités des fils de base sont tordues ensemble pour former un fil continu. Un tordage serré supplémentaire des fils de trame donne au Ojiya-chijimi sa texture crêpée caractéristique. Ce travail s’effectue pendant les mois froids de l’hiver lorsque l’humidité de la neige permet de plier les fils de ramie.

TEKUBIRI (Fils ikat (kasuri) noués à la main) 

Des écheveaux de fils de ramie sont attachés avec du fil de coton selon un motif prédéterminé avant d’être immergé dans une cuve de teinture. Cette méthode qui consiste à faire des nœuds à la main est connue sous le nom de tekubiri. Les zones nouées résistent à la teinture. Une fois dénoué, placé sur un métier à tisser, tissé pour former un tissu, le motif kasuri apparaît.


IZARIBATA (Utilisation d’un métier à sangle) 

À l’aide d’un simple métier à sangle (izaribata), la tisserande est assise sur une planche en bois légèrement surélevée et ses jambes sont étendues sous le métier à tisser. Son pied est glissé dans une courroie qui manipule un levier tordu en bois attaché à des lisses. Un rouleau de tissu (chimaki) est ensuite posé contre l’abdomen de la tisserande et fixé avec une sangle positionnée dans le bas du dos. Dans cette position, le métier à tisser et le corps de la tisserande n’ont font plus qu’un. Cette dernière peut effectuer des réglages fins pour modifier la tension exercée simplement en déplaçant le poids de son corps. Des compétences extrêmement pointues sont requises pour tisser le fil de ramie aussi fin qu’un cheveu sans casser le fil.
 

YUMOMI, ASHIBUMI (La technique de finition SHIBOTORI) 

Le tissu tissé est trempé dans de l’eau chaude puis frotté afin d’enlever toute trace d’amidon (yumomi). Ensuite, le tissu est de nouveau trempé dans l’eau chaude et lavé par piétinement ou massage par les pieds (ashibumi). Ce procédé évite que le tissu jofu ne se froisse et donne à l’étoffe chijimi sa belle texture crêpée.

YUKIZARASHI (Blanchiment par la neige)
De longs tissus de ramie mouillés sont étendus sur des champs couverts de neige. Pendant dix à vingt jours, les textiles sont exposés aux propriétés blanchissantes de la lumière du soleil, intensifiée par la blancheur de la neige. Le tissu est encore éclairci par la pénétration des ions d’ozone provenant de la fonte de la neige. 

* Nous souhaitons que la description de chaque condition de classement serve de légende aux photographies en annexe. 

L’inscription de cet élément sur la « Liste représentative » est compatible avec les instruments internationaux existants des droits de l’homme, et avec les exigences de respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou de développement durable.

	3.
	Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue (cf. critère R.2) :

	
	Contribution au niveau national : pour les personnes associées au bien important du patrimoine culturel immatériel « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu ».
Seulement 30 à 40 rouleaux de textile chijimi et jofu filé et tissé à la main, et remplissant les conditions de classement des biens importants du patrimoine culturel immatériel  « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » (voir point 2) sont désormais fabriqués chaque année. Si la région entière s’adonnait autrefois à ce travail, il est désormais surtout le fait d’artisans âgés. L’art du filage manuel de fils de ramie est confronté à un manque particulièrement important de successeurs. Le problème vient du fait que, malgré la patience qu’exige ce travail délicat, les revenus générés sont insuffisants pour en vivre. Néanmoins, les spécialistes luttent désespérément pour transmettre ce patrimoine culturel immatériel aux futures générations. Étant donné les circonstances, l’inclusion de ce patrimoine culturel immatériel sur la liste représentative encouragerait considérablement les groupes dépositaires et les personnes associées à poursuivre leur travail en dépit des multiples difficultés.

Contribution à la société internationale : apporter l’expérience de la protection du patrimoine culturel immatériel
Au cours de sa longue histoire, Ojiya-chijimi et Echigo-jofu a parfois été sur le point de disparaître complètement. Ce danger est apparu avec le début de la Seconde guerre mondiale, lorsque les habitants ont été contraints d’abandonner leur travail de tisserands, de manière temporaire ou définitive. Ensuite, après la guerre, sous l’influence d’une société en rapide mutation, les techniques de travail intensif relatives à la production de textile ont été abandonnées.
De plus, les jeunes ont quitté la région pour aller travailler ou pour d’autres raisons, et la situation s’est finalement détériorée au point que les techniques ont été difficilement sauvegardées par les personnes âgées de 60 à 80 ans. Ensuite, encadrées principalement par la population locale et inspirées par le talent d’un petit nombre de maîtres artisans, les activités ont repris dans le but de former des spécialistes aux techniques. L’association des textiles d’Ojiya et l’association des textiles de Shiozawa, situées dans divers endroits de la zone de production de textile de la préfecture de Niigata, ont uni leurs forces et décidé de protéger et de transmettre elles-mêmes ce patrimoine culturel immatériel. De cette manière, le système s’est lentement mis en place, et en 1955, « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » a été classée bien important du patrimoine culturel immatériel. 

Plus d’un demi-siècle s’est écoulé au cours duquel l’association et les personnes associées au patrimoine culturel immatériel en question ont consacré elles-mêmes leurs efforts à sa préservation. Les diverses stratégies utilisées, le savoir-faire qui en découle, ainsi que les différentes formes de soutien de l’État, peuvent servir de précieux modèles aux autres États membres. 

Respect de la diversité culturelle et de la créativité humaine ; développement d’une compréhension mutuelle entre sociétés, groupes et individus
La ramie, considérée comme une plante indigène en Asie du Sud-est, est cultivée dans le monde entier en tant que matière première pour les textiles. Bien que la culture de la ramie soit moins importante depuis le xixe siècle en raison de l’essor des fibres synthétiques, les archives montrent que, lorsqu’elle était à son apogée, la ramie était cultivée non seulement en Asie orientale et en Asie du Sud-est, y compris au Japon, mais aussi en Inde, en Europe, en Afrique du Sud, en Amérique du Sud, en Amérique du Nord et dans d’autres régions. Elle est toujours cultivée à l’heure actuelle, principalement en Asie, et utilisée comme matière première pour les textiles ayant des caractéristiques spécifiques en fonction de la région. L’inscription de « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » sur la liste serait l’occasion pour les habitants des autres États membres qui produisent également des textiles à partir de la ramie de jeter un regard neuf sur la diversité de leurs propres cultures des textiles. 

Le dialogue entre les cultures productrices de ramie a déjà commencé avec la Conférence asiatique sur la ramie qui s’est tenue en 2002 au musée de l’artisanat de Karamushi, situé dans la région productrice de ramie du comté d’Oonuma, de la préfecture de Fukushima, qui fournit la matière première de l’« Ojiya-chijimi, Echigo-jofu ». Les personnes engagées dans la culture de ramie et la production de textile, ainsi que des botanistes du Japon, de la Chine, de la Corée et d’autres pays ont assisté à la conférence. Ils ont pu y échanger des informations scientifiques et approfondir leurs connaissances des cultures du textile des autres pays.

Au titre de la Loi sur la protection des biens culturels, le Japon bénéficie d’une expérience riche en matière de préservation, de transmission et de documentation de l’artisanat traditionnel, ainsi que du programme de formation de leurs successeurs. Nos expériences et nos résultats pourraient servir de modèle aux autres pays.

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	4.a.
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :

Subventions partielles pour les dépenses liées aux programmes de formation des successeurs et pour les expositions publiques organisées par les groupes dépositaires, les dépositaires reconnus collectivement ou les autorités locales 

Depuis 1967, les fonds de l’État sont disponibles pour soutenir la pratique continue des techniques traditionnelles dans le cadre de la production de l’« Ojiya-chijimi, Echigo-jofu ». Tous les ans depuis 1968, l’association organise des formations prises en charge par les fonds octroyés, jusqu’à aujourd’hui, par les gouvernements aux niveaux national, préfectoral et local.
En plus du cours visant à transmettre la technique du filage des fils de ramie (cours sur les techniques de filage de la ramie), un second cours a été mis en place en 1973 afin d’enseigner la technique d’utilisation d’un métier à sangle pour tisser une étoffe en ramie (cours sur le tissage avec un métier à sangle (izaribata)). Ces formations sont toujours dispensées aujourd’hui. Chaque cours est validé au bout de cinq ans. À l’heure actuelle, 143 personnes ont validé le cours sur les techniques de filage de la ramie contre 32 pour le cours sur le tissage avec un métier à sangle. Le succès de ces formations se vérifie par le nombre le diplômés qui dispensent désormais les cours sur le tissage avec un métier à sangle à Ojiya et Shiozawa. Les spécialistes des techniques de filage de la ramie sont peu nombreux, mais ils sont profondément attachés à la région, et les techniques sont ainsi perpétuées.
En 1995, un livre anniversaire des 40 ans a été publié sur le système de classement des biens importants du patrimoine culturel immatériel grâce aux nombreux efforts des personnes concernées et des défenseurs du patrimoine culturel immatériel. En outre, à Tokyo en 2005, une exposition spéciale s’est tenue sur la technique transmise de l’« Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » dans le cadre du cinquantième anniversaire du système de classement des biens importants du patrimoine culturel immatériel. Les travaux réalisés par l’association ont été exposés et diverses techniques de fabrication pratiquées sur place sous les yeux des visiteurs pour leur diffusion.
L’exposition intitulée « Les compétences et la beauté de l’artisanat au Japon : les biens importants du patrimoine culturel immatériel et leurs soutiens », un projet pour rassembler et exposer les travaux réalisés par les dépositaires et les groupes dépositaires, est présentée dans les musées et galeries dans tout le Japon.
L’Agence pour les affaires culturelles organise chaque année depuis 1997 l’exposition intitulée « Les compétences et la beauté de l’artisanat au Japon : les biens importants du patrimoine culturel immatériel et leurs soutiens ». Les travaux de l’« Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » sont exposés chaque année, ce qui donne aux japonais l’occasion de s’informer sur ce patrimoine. Lors de l’exposition présentée en 2007 dans la préfecture de Niigata, où se trouve la production de Ojiya-chijimi et Echigo-jofu, les membres de l’association ont fait une démonstration sur place sous les yeux des visiteurs de quelques-uns des procédés de fabrication. Des brochures ont également été distribuées à cette occasion dans le but de présenter ce patrimoine immatériel afin qu’un grand nombre de personnes connaisse son histoire, son essence et son statu quo.
Production de documentaires vidéo sur les techniques constituant les biens importants du patrimoine culturel immatériel
En 1980-81, l’Agence pour les affaires culturelles a réalisé un documentaire sur les techniques artisanales Echigo-jofu grâce à l’entière coopération de la communauté. Depuis lors, la communauté collabore activement à la réalisation d’enregistrements et de documentation sur ce patrimoine culturel immatériel. Certains de ces supports ont déjà été transmis à l’UNESCO comme référence.  

Par conséquent, l’« Association pour la conservation des techniques Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu », en tant que groupe dépositaire, a volontairement œuvré pour la protection et la transmission de ce patrimoine culturel immatériel. 

	4.b.
	Mesures de sauvegarde proposées :

Les programmes de formation des successeurs mentionnés au point 4a sont menés chaque année depuis 1968. Ces projets doivent être poursuivis à travers les efforts conjoints de l’ensemble des personnes concernées.

Efforts indépendants accomplis par le groupe dépositaire concerné pour la production de la documentation et pour une meilleure sensibilisation 

Le groupe dépositaire concerné consacre des efforts permanents, en toute indépendance, à la sauvegarde et à la transmission du patrimoine culturel immatériel. 

En 1995, les membres de l’association ainsi que les autres personnes associées ont élaboré une Brochure commémorative sur le 40e anniversaire du classement comme bien culturel immatériel, qui retrace les efforts accomplis et le savoir-faire des protecteurs du patrimoine culturel immatériel. De plus, en 2005, une exposition spéciale intitulée Ojiya-chijimi – Echigo-jofu – Transmission d’un art a été organisée à Tokyo pour célébrer le 50e anniversaire du classement de cette technique comme bien important du patrimoine culturel immatériel. En parallèle de l’exposition sur les travaux de l’association, des démonstrations des techniques ont également eu lieu afin de montrer ce patrimoine culturel immatériel au public et de l’y sensibiliser. L’association envisage de poursuivre l’organisation de ce type d’actions de documentation et de sensibilisation à tous les niveaux, dans le cadre des activités du groupe. 

Expositions et activités de sensibilisation destinées à la population locale
Ces dernières années, les fusions de municipalités et les autres changements ont bouleversé les fondements du mode de vie des habitants, et le sentiment d’attachement à la culture de sa ville natale a reculé. La jeune génération en particulier, et même les personnes nées et élevées dans la région d’Uonuma, n’a parfois aucune connaissance de l’« Ojiya-chijimi, Echigo-jofu ». Par conséquent, l’association à l’intention de consacrer ses efforts à la tenue d’expositions sur l’« Ojiya-chijimi, Echigo-jofu » et aux démonstrations de cet artisanat, afin que les habitants aient conscience que ce patrimoine culturel immatériel fait partie de leur identité culturelle. 

	4.c.
	Engagements des États et communautés, des groupes ou des individus concernés :

Au niveau national 

Des experts des biens culturels immatériels sont affectés à l’Agence pour les affaires culturelles et sont chargés de la protection et de l’utilisation des biens culturels immatériels conformément à la Loi sur la protection des biens culturels.

Au niveau préfectoral 

La Division pour l’administration culturelle a été mise en place au sein du Conseil de l’éducation de la préfecture de Niigata, et le personnel est affecté à la protection et à l’utilisation des biens culturels immatériels conformément aux règlements sur la protection des biens culturels de Niigata. 

Association pour la conservation des techniques Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu
L’association a été créée en 1955. Conformément à la Loi sur la protection des biens culturels, elle entreprend les programmes suivants (1-5) visant à transmettre les techniques traditionnelles et à contribuer à l’enrichissement culturel par la sauvegarde et la consolidation des techniques traditionnelles « Ojiya-chijimi, Echigo-jofu », en encourageant la communication étroite entre les personnes concernées, en participant à l’amélioration des techniques et en formant et recrutant les successeurs de ces techniques. 

1. Recherches sur les techniques.
2. Formation pour les successeurs.
3. Contrôle de la qualité des produits.
4. Présentation et distribution des produits.
5. Autres programmes au service de l’objectif de l’association.


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère R.4)

	5.a.
	Participation des communautés, groupes et individus :

L’inventaire japonais inclut les éléments désignés comme « bien important du patrimoine culturel immatériel », « bien culturel traditionnel immatériel important de la culture populaire » ou choisis en tant que « technique particulière de préservation » conformément à la Loi sur la protection des biens culturels. La subdivision pour les biens culturels et ses organisations subordonnées au sein du Conseil des affaires culturelles sont chargées de ces désignations et sélections. Elles sont composées d’experts du patrimoine culturel immatériel, de spécialistes et de représentants des groupes associés et elles examinent et analysent les éléments candidats.
Avant le classement ou la sélection susmentionnés, le gouvernement sonde les communautés ou les groupes concernés et engage un dialogue approprié avec eux, notamment sous la forme de conseils sur leurs activités de préservation. Le gouvernement obtient leur consentement au moment du classement en tant que groupe dépositaire ou organisation de préservation. 

Désormais, la subdivision des biens culturels et ses organisations subordonnées étudient et analysent également nos éléments candidats à la Liste représentative.
Lors de l’élaboration de notre candidature, le gouvernement a obtenu tous les consentements et l’entière coopération des communautés ou groupes concernés et du gouvernement local où se situe l’élément.

	5.b.
	Consentement libre, préalable et éclairé :

Annexé.

	5.c.
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :

Non applicable. 

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère R.5) :

	
	Ces éléments candidats du patrimoine immatériel du Japon sont classés depuis 1955 comme biens importants du patrimoine culturel immatériel. Tous les éléments des biens importants du patrimoine culturel immatériel sont inclus dans l’inventaire japonais décrit aux articles 11 et 12 de la Convention. L’inventaire est conservé par l’Agence pour les affaires culturelles du Japon.

	7.
	Documentation 

	7.a.
	Documentation obligatoire et supplémentaire :

Annexée. 

	7.b.
	Cession de droits :

Annexée. 

	7.c.
	Liste de ressources supplémentaires : 

-

	8.
	Personnes à contacter

	8.a.
	État partie qui soumet la candidature : Japon

	8.b.
	Personne à contacter pour la correspondance :

A Tokyo:
Tanaka Kentaro (Mr.)

Traditional Culture Division

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820 

A Paris: 

Permanent Delegation of Japan to UNESCO

148, rue de l’Université, 75007, Paris

e-mail : deljpn.clt@unesco.org

Tel: +33 1 5359 2733 (direct)

Fax: +33 1 5359 2727

	8.c.
	Organisme compétent associé :

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820

	8.d.
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :

Association for the conservation of techniques for Echigo-jofu, Ojiya-chijimi-fu

Shiozawa Orimono Kogyo Kumiai, 107-1, Mokuraiden, Minami-Uonuma-shi, Niigata-ken,

949-6435, JAPAN

	9.
	Signature pour le compte de l’État partie :

	
	<signé>


��
Original : anglais�
�
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